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Équipe de rédac on : S. CORREIA, É. FAURE, K. MAGERAND, D. GIRARD, S. MÊLÉ, S. LEMOIGNE, P. THOMAS 



 

Vous habitez Châtres et vous vous posez des questions d’intérêt général sur votre commune : 

• Envoyez-nous un courriel à mairiedechatres@wanadoo.fr  

• Déposez un mot à la mairie 

Nous nous efforcerons d’y répondre dans un prochain bulletin. 

• Naissances :  Lyse FRÉBOURG née le 06/03/2020, Mina GUEYE née le 01/05/2020, Anaé CATRIN née le 03/05/2020   
 et Naomie PRESTAT née le 31/05/2020. 

• Mariages : Néant 

• PACS : Kévin AMANCIO et Jennifer GAUDION le 13 janvier 2020,  
   Marine FOURNIER et Benoît FOURNIER  le 07 juin 2020. 

• Décès :  Emile NETTE le 17 mars 2020, Jeannine DODIN veuve SIROT le 4 avril 2020,  
   Ginette ALBÉROLA le 04 juin 2020. 

 
  

Châtreuses, Châtreux, 

Le 15 mars dernier, vous avez élu un nouveau conseil municipal.  
Depuis cette date, nous avons malheureusement vécu une situation inédite de confinement à l ’échelle nationale. 
Pendant cette période, les décisions restaient au niveau de l ’ancien conseil sous l ’autorité du maire sortant. 
Puis vint le début du dé-confinement annoncé par le Président de la République, nécessitant l ’application de 
recommandations et d’obligations, notamment les gestes barrières et le port du masque dans certaines situations 
de la vie quotidienne. 
De ce fait, le nouveau conseil municipal s’est seulement réuni le 25 mai 2020 à huis clos pour élire le maire et 
les adjoints, puis le 4 juin pour la mise en place des nombreuses commissions. 
Depuis ce conseil municipal d’installation, la nouvelle équipe s’applique déjà à mener une mission majeure : 
construire avec vous le Châtres de demain. 
Dans cette perspective, le maire, les adjoints et les conseillers municipaux souhaitent ouvrir le dialogue avec 
vous durant les six années à venir. 
Je vais conclure par un appel à la bonne volonté de chacun en demandant à chaque riverain une contribution 
physique pour rendre propres les abords de son habitation (je ne ferai pas d’arrêté). Oui, cela représente un peu 
de temps à y consacrer, mais nous en serons gratifiés car notre environnement n’en sera que plus agréable et 
accueillant. Pensons également à nos ainés en leur donnant un petit coup de main : un jour, ce sera nous. 
Prenez soin de vous et de ceux qui vous entourent. 

Dominique Iirard 
 

 

 

 

LE MOT DU MAIRE 

Etat civil  Etat civil 

La parole aux Châtreux 



 

 SITE INTERNET 

Mais si, la borne de recharge à destination des véhi-
cules électriques, voitures, bicyclettes, etc. installée 
sur la place de la salle polyvalente sert bien à 
quelque chose : 

La preuve ! 

Gageons que cette situation devienne au fil du 
temps, la normalité... 

 Borne de recharge électrique 

L’installation d’un nouveau site est en bonne voie. Celui-ci doit être fonctionnel courant premier trimestre 2020. 

En attendant, ne cherchez pas des informations concernant la commune dans des sites parallèles : ils se basent sur des 
informations caduques. 

Comme vous pouvez le constater sur les écrans ci-dessus, le site est en construction. Il prend forme grâce à l’implication 
de la commission communication, de Nicolas CALAME habitant de Châtres et informaticien de métier, le tout sous la 
direction de Dominique GIRARD notre nouveau maire.  

Vous pouvez avoir un petit aperçu des différents thèmes et chapitres qui le composeront en vous rendant sur :  
http://mairie-chatres.fr 

Surveillez son évolution, il va s’étoffer de semaine en semaine ! 

En attendant n’oubliez pas la page FACEBOOK  : Commune de Châtres 



 

 NOUVEAU CONSEIL  MUNICIPAL 

       

 Dominique GIRARD      Stéphane MÊLÉ     Sandra CORREIA          Stéphane LE MOIGNE 
Maire                       Premier adjoint        Deuxième adjoint          Troisième adjoint 
 

 

 

                  

    Pierre THOMAS        David GOYARD             Claude LIONNET    Christian COLSON 

 

 

       

  Hervé FOURNIER     Valentin MORTAS   Karine MAGERAND     Isabelle VOELTZEL 
 
 

     

   Elisabeth FAURE      Thibault ROLLET    Stéphane BIROST 
 



 

 BONNE RETRAITE, CHRISTIAN ! 

 Commissions et syndicats intercommunaux 

C,-.,/010,2 34/ 5,--0//0,2/ 

Commission des bâtiments communaux 

Stéphane Le Moigne, Hervé Fournier, Christian Colson, Pierre 
Thomas, David Goyard, Thibault Rollet 
 

Commission de la voirie 

Thibault Rollet, Stéphane Birost, Stéphane Le Moigne, Pierre 
Thomas, Stéphane Mêlé, Valentin Mortas, Herve Fournier 
 

Commission des bois et chemins 

Christian Colson, Stéphane Birost, Claude Lionnet, Isabelle 
Voeltzel, David Goyard, 
 

Commission des finances 

Sandra Correia, Stéphane Mêlé, Stéphane Le Moigne, Chris-
tian Colson, Pierre Thomas, Hervé Fournier, Thibault Rollet 
 

Commission fête et cérémonie 

Sandra Correia, Karine Magerand, Claude Lionnet, Elisabeth 
Faure, Isabelle Voeltzel  
 

Commission des écoles et du RPI 

Sandra Correia, Elisabeth Faure, Stéphane Le Moigne, Isabelle 
Voeltzel, David Goyard 

 

Commission communication 

Sandra Correia, Stéphane Le Moigne, Stéphane Mêlé, Elisa-
beth Faure, Pierre Thomas, Karine Magerand 

 

Commission d’appels d’offres 

Claude Lionnet, Stéphane Le Moigne, Pierre Thomas, Karine 
Magerand, Hervé Fournier, Stéphane Birost 
 

 

S6230571/ 021485,--9279: 

 

Syndicat du ramassage scolaire de Méry sur seine 

2 titulaires : Sandra Correia, Stéphane Birost 
2 suppléants : Elisabeth Faure, Karine Magerand 

 

Syndicat du ramassage scolaire de Romilly sur Seine 

2 titulaires : Claude Lionnet, David Goyard 

2 suppléants : Thibault Rollet, Karine Magerand 

 

Syndicat Départemental de l’Eau de l’Aube (SDDEA) 

Titulaire : Valentin Mortas 

Suppléant : Claude Lionnet 
 

Syndicat Départemental d’Energie de l’Aube (SDEA) 

Titulaire : Stéphane Mêlé 

Suppléant : Claude Lionnet 
 

 

C,--92791; 34 5,--924/ S4024 41 A9<4 
Dominique GIRARD, Stéphane Mêlé 

 

 

A9184/ 84.8;/421710,2/ 
Correspondant défense 

Claude Lionnet 
 

Correspondant SPL-XDEMAT 

Stéphane Le Moigne 

 

OTNVS 

Pierre Thomas, Stéphane Le Moigne 

 

A 67 ans, Christian Loisance a souhaité prendre sa retraite de Maire, une retraite bien 
méritée, selon la formule consacrée. 

En effet, après avoir siégé comme Conseiller Municipal de 1989 à 1995, il a occupé la 
fonction d’adjoint de 1995 à 2008, puis il a été élu Maire durant deux mandats consé-
cutifs, de 2008 à 2020. 

Aussi, le jeudi 4 juin, le Conseil Municipal nouvellement constitué autour de son nou-
veau Maire, Dominique Girard, lui a remis un cadeau de remerciement pour les 31 ans 
passés au service de la commune.  

Celui-ci lui a été remis par Claude Lionnet et Valentin Mortas, respectivement doyen 
et benjamin du conseil. D’après une source bien informée, il s’agirait d’un traitement 
post covid 19 en deux phases… 

Bonne retraite à notre ancien Maire ! 



 

 

 

CRISE SANITAIRE 

EN  MARGE  DU  COVID 19 

« En l’espace de quelques semaines, l’épidémie a gagné Paris en causant de terribles 

ravages. Un peu partout, et malgré les risques de contagion, les dévouements  
se multiplient pour soigner les malades… 

… En quelques jours, la rue se vide de ses passants. Tous ceux qui le peuvent fuient à la campagne. Les hôpitaux 
se remplissent et il faut en improviser de nouveaux. 

La vie sociale semble suspendue. On ne rencontre plus que de rares passants qui se hâtent… Les faubourgs popu-
laires, où l’hygiène est déplorable, sont les plus atteints. Les bruits les plus ridicules courent. On dit que le gou-
vernement profite de l’épidémie pour faire empoisonner le peuple par la distribution de dragées ou de potions. On 
prétend que l’épidémie épargne riches et bourgeois, ce qui est une absurdité car toutes les classes sont atteintes. » 

De quoi parle-t-on ? De l’épidémie de coronavirus, alias covid 19 ? 

Non ! Il s’agit d’un extrait de texte tiré de « L’histoire de la France et des Français » d’Alain Decaux et André 
Castelot, imprimé en 1973, évoquant l’épidémie de choléra d’avril-mai …1832. Elle a provoqué la mort de 
160 000 personnes, rien qu’en France, alors moitié moins peuplée qu’aujourd’hui, et elle a récidivé en 1834, en 
1853-1854 et en 1865-1866. A noter que le chef du gouvernement, Casimir Périer, en est mort après avoir visité 
des malades. 

Il est bon d’ajouter que durant tout le XIX° siècle et au-delà, la population Française a été décimée, en plus ou 
simultanément, par des épidémies de diphtérie (qui s’attaquait aux jeunes de 6 mois à 15 ans, avec un pic de 
30 000 morts par an), la variole, la tuberculose, la scarlatine, la fièvre typhoïde, le typhus, le paludisme, pour ne 
citer que les principales,… 

Toutes ces infections ont été éradiquées de notre pays par l’amélioration de l’hygiène et la vaccination. 

Retour au XXIème siècle : 

Après avoir maintenu la fermeture des écoles du RPI Châtres-Mesgrigny début 
mai, pour cause de mesures de sécurité sanitaire jugées inapplicables, les 
maires des deux communes ont consulté les parents pour connaître leurs inten-
tions quant au retour de leurs enfants en classes en cas de réouverture. 

 

Il s’est avéré qu’environ 1/3 des effectifs serait 
présent (17 CE2/CM1/CM2 et 15 CP/CE1/GS) 
ce qui permettait la mise en conformité des 
règles de distanciation et d’hygiène préconi-
sées. 

Quant aux enfants déjeunant à la cantine, il a 
été demandé aux parents de préparer un repas 
froid tiré du sac. 

Vivement la rentrée de septembre ! 

QU’ON SE LE DISE : 

Avec le déconfinement, et de fait la 
reprise de l’activité économique, les 
commerces ambulants sont de retour 
sur la place de la salle des fêtes aux 
dates et heures habituelles ! 



 

 OPERATION « CHÂTRES PROPRE » 2020 

Samedi 7 mars 2020, 8 heures. Il fait beau, c’est le 
temps idéal pour participer à l’opération « Châtres 
propre » organisée par la Société de Chasse et son pré-
sident Denis Deterre.  

Plus de 45 personnes, de 7 à 77 ans, sont au rendez-

vous dans la joie et la bonne humeur, renforcées par le 
café et les croissants apportés par Dominique Girard, 
au nom de la commune. 

Plusieurs groupes au secteur bien défini sont consti-
tués, permettant de couvrir l’ensemble du territoire de 
Châtres : la voie Saint-Germain jusqu’au-delà des éo-
liennes, le long de la D619 des deux côtés, le long de 
la D178 de Châtres à Saint-Oulph, le long de la D20 
vers Maizières et vers Mesgrigny.  
 

Des navettes collectent les sacs poubelles remplis pour les déposer dans la cour de Denis Deterre. 

A 11 h 30, tous les groupes s’y retrouvent pour faire l’inventaire des « trouvailles » : pneus, TV cathodique, emballages Mac 
Do, très nombreuses cannettes de bière, souvent de même marque, sans doute jetées par le même individu… Une analyse 
ADN est en cours !!! 

Secteur gagnant : le long de la D619, la plus fréquentée. Triste victoire ! 
Que de trop nombreux concitoyens aient l’habitude de jeter leurs déchets n’importe où n’est pas une nouveauté. Mais cela 
reste affligeant.  
Une consolation, la récolte de déchets a été moins copieuse que l’an passé. Est-ce le début d’un cercle vertueux ? Ou les 
inondations ont-elles empêché d’élargir la collecte ? 

Attendons 2021 pour le savoir. 

Le  9 juin, en présence des joueurs, des 
anciens dirigeants de chaque club et des 
élus des communes, notre club de Foot-
ball de Maizières-Châtres a  officielle-
ment scellé sa fusion avec les clubs de 
saint-Mesmin et Méry-sur Seine. 

Nouvelle entité, nouveau nom! St Méziery est le savant mélange des 
noms des communes concernées.  
Alors vous direz-vous, où retrouvons-nous Châtres dans ce nom ?   
Et bien Châtres est dans le blason.  

Identifié par ces trois lettres CHA, nous représentons le crédo du club, C pour Courage, H pour Honneur, A pour Audace et 
surtout et CHA pour notre belle commune de Châtres ! 

Au terme de l'assemblée générale du 9 juin, le nouveau bureau dirigeant fut constitué. Notre commune sera représentée, par 
messieurs Cédric Nioré, vice-président, Patrice Calonne, vice-secrétaire et Jean-Paul Dutreilly, membre du bureau. 
Nous pourrons aussi compter sur nos entraîneurs qui transmettent la passion  du football, messieurs Jeremy Vincent, 
Guy Scussel et Loic Calonne. 

Souhaitons-leur toute la réussite possible et bien plus encore !!! 

 LE FC MÉZIÉRY EST NÉ ! 

Membres du bureau de direction) 



 

 LA VELOVOIE S’ÉTEND 

LA VELOVOIE TOUTE NEUVE DE SAINT-OULPH A 
MARCILLY   

En ces jours ensoleillés de printemps et après le déconfine-
ment, le nouveau tronçon de la vélovoie intéresse beaucoup 
de monde, jeunes et moins jeunes, cyclistes et piétons, le 
long des 13 km tout neufs qui relient Saint-Oulph à Marcil-
ly, en suivant le canal de la Haute Seine. 

Depuis le pont sur le canal de Saint-Oulph, on chemine 
sous les frondaisons jusqu’à Clesles, où une halte pique-

nique a été aménagée. On continue au soleil avec au loin 
les vignobles de Champagne pour atteindre la double écluse 
levante (et non ouvrante) de Saint-Just, qui mériterait une 
réhabilitation, tant son originalité technique est  
intéressante. Une aire à pique-nique a été aussi aménagée. 
On se dirige enfin vers Marcilly-sur-Seine, de nouveau sous 
les ombrages, pour rejoindre le confluent de la Seine avec 
l’Aube. La Seine devient alors un fleuve large et  
majestueux. A Marcilly, on peut également pique-niquer  
(si on a encore faim), et même jouer aux boules, avec une 
vue sur les belles façades des maisons qui longent la Seine. 

Le 8 février dernier, David Brillant, 
chef du Centre de Première  
Intervention de Châtres (C.P.I.), 
accompagné d’une partie de son 
équipe, a officiellement présenté au 
conseil municipal le nouveau  
Véhicule de Première Intervention , 
financé par la commune, avec une 
dotation complémentaire du Ser-
vice Départemental d’Incendie et 
de Secours (S.D.I.S.). 

Était également invité un généreux 
donateur : Mathieu Deterre. 

Ce V.P.I. est un beau bijou qui peut 
transporter 6 intervenants dans sa 
vaste cabine. Sa réserve de 400 
litres d’eau et sa grande échelle 
longue de 8,20 m permettent  
d’atteindre un début d’incendie, 
voire de l’éteindre.  

En outre, ce rutilant véhicule est équipé d’une pompe d’épuisement, d’un vide- cave électrique, d’une tronçonneuse, de bâches 
permettant de mettre hors d’eau une toiture endommagée, d’un puissant projecteur monté sur un mât, alimenté par un groupe 
électrogène pour les interventions de nuit, et de protections anti chutes pour les pompiers. 

Un vrai couteau suisse, qui fait la fierté de ses utilisateurs. Il a déjà donné entière satisfaction lors des récentes inter-
ventions, grâce à une mise en œuvre rapide, donc plus efficace, sur les lieux des sinistres. Il s’agit bien d’une sécurité 
supplémentaire pour les habitants de notre commune et des communes alentour. 

 BEAU COMME UN CAMION…DE POMPIERS ! 


